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(54)  Dispositif  de  retenue  d'une  chaussure  sur  une  planche  de  glisse 

(57)  L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de  rete- 
nue  (1)  d'une  chaussure  sur  une  planche  de  glisse  (2), 
le  dispositif  (1)  comprenant  une  embase  (3)  d'accueil  de  6 
la  chaussure,  au  moins  un  moyen  de  serrage  (6)  sollici-  \  
tant  l'embase  (3)  vers  la  planche  (2).  r  ç  

Le  dispositif  (1)  selon  l'invention  est  caractérisé  en  39 
ce  qu'il  comprend  au  moins  un  moyen  de  positionne-  36 
ment  de  l'embase  (3)  par  rapport  à  la  planche  (2)  à  la  ^Ç' 
fois  en  translation  dans  toute  direction  sensiblement  5 

parallèle  à  la  planche  (2),  et  en  rotation  selon  n'importe 
quel  angle  par  rapport  à  un  axe  sensiblement  perpendi-  /ésy^K 
culaire  à  la  planche  (2).  ff  '  f ^ z  
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Description 

L'invention  se  rapporte  au  domaine  des  dispositifs 
de  retenue  d'une  chaussure  sur  une  planche  de  glisse 
destinée  à  la  pratique  du  surf  sur  neige,  et  concerne 
plus  particulièrement  le  positionnement  des  dispositifs 
sur  la  planche. 

La  pratique  du  surf  sur  neige  se  fait  avec  des 
besoins  différents  d'un  utilisateur  à  l'autre,  notamment 
en  ce  qui  concerne  la  position  des  pieds  sur  la  planche. 

Il  est  nécessaire  que  l'utilisateur  puisse  régler  la 
position  de  chaque  dispositif  de  retenue  d'une  chaus- 
sure,  de  façon  à  conduire  la  planche  avec  précision  et 
dans  de  bonnes  conditions  de  sécurité. 

L'art  antérieur  a  proposé  des  dispositifs  de  retenue 
d'une  chaussure  sur  une  planche. 

Par  exemple,  le  document  US  5,236,216  décrit  un 
dispositif  comprenant  une  plaque  serrée  sur  une  plan- 
che  par  un  disque  et  des  vis.  Chaque  vis  coopère  avec 
un  insert  solidaire  de  la  planche  de  façon  que  le  serrage 
des  vis  sollicite  le  disque  vers  la  plaque,  laquelle  est  à 
son  tour  immobilisée  par  frottement  au  contact  de  la 
planche.  Ce  dispositif  permet  un  réglage  en  rotation 
d'une  chaussure  solidarisée  à  la  plaque  parce  que  la 
plaque  est  guidée  en  rotation  par  le  disque.  Ce  dispositif 
permet  également  un  réglage  dans  un  sens  de  transla- 
tion  de  la  chaussure,  au  moyen  de  trous  oblongs  du  dis- 
que. 

Cependant,  le  dispositif  selon  le  document  US 
5,236,216  a  des  inconvénients.  Tout  d'abord,  le  disposi- 
tif  permet  des  réglages  en  translation  dans  une  seule 
direction  sensiblement  parallèle  à  la  planche,  ce  qui 
empêche  l'utilisateur  d'adapter  les  positions  des  chaus- 
sures  à  la  fois  dans  le  sens  de  la  longueur  et  dans  le 
sens  de  la  largeur  de  la  planche. 

D'autre  part,  le  grand  nombre  de  vis  de  retenue  du 
disque  rend  le  réglage  assez  long  et  fastidieux. 

D'autre  part  encore,  les  inserts  qui  accueillent  les 
vis  de  retenue  du  disque  s'usent  assez  rapidement  car 
ils  sont  sollicités  à  chaque  réglage.  Lorsqu'ils  sont  usés, 
les  inserts  ne  permettent  plus  de  solidariser  le  dispositif. 
Il  s'ensuit  que  la  planche  est  inutilisable. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  inconvé- 
nients. 

Pour  cela,  l'invention  propose  un  dispositif  de  rete- 
nue  d'une  chaussure  sur  une  planche  de  glisse,  le  dis- 
positif  comprenant  une  embase  d'accueil  de  la 
chaussure,  au  moins  un  moyen  de  serrage  sollicitant 
l'embase  vers  la  planche. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  comprend  au  moins  un  moyen  de  positionne- 
ment  de  l'embase  par  rapport  à  la  planche  à  la  fois  en 
translation  dans  toute  direction  sensiblement  parallèle  à 
la  planche,  et  en  rotation  selon  n'importe  quel  angle  par 
rapport  à  un  axe  sensiblement  perpendiculaire  à  la 
planche. 

Cette  structure  permet  à  l'utilisateur  d'adapter  les 
positions  des  chaussures  à  la  fois  dans  le  sens  de  la 

longueur  et  dans  le  sens  de  la  largeur  de  la  planche. 
Selon  un  mode  de  réalisation,  le  dispositif  selon 

l'invention  comprend  une  platine  intercalée  entre  la 
planche  et  l'embase,  au  moins  un  moyen  de  serrage 

s  maintenant  l'embase  sur  la  platine,  d'autres  moyens  de 
serrage  maintenant  la  platine  sur  la  planche,  et  est 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  d'une  part  des 
moyens  de  positionnement  de  la  platine  sur  la  planche 
en  translation  selon  deux  directions  sensiblement  paral- 

10  lèles  à  la  planche,  et  d'autre  part  des  moyens  de  posi- 
tionnement  de  l'embase  par  rapport  à  la  platine  à  la  fois 
en  translation  dans  toute  direction  sensiblement  paral- 
lèle  à  la  planche  et  en  rotation  selon  n'importe  quel 
angle  par  rapport  à  un  axe  sensiblement  perpendicu- 

15  laire  à  la  planche. 
Cette  structure  permet  d'effectuer  un  préposition- 

nement  du  dispositif  sur  la  planche  en  positionnant  la 
platine  à  un  endroit  préféré  de  la  planche.  Ensuite,  l'uti- 
lisateur  peut  ajuster  le  calage  du  dispositif  en  modifiant 

20  la  position  de  l'embase  sur  la  platine.  Il  s'ensuit  que  les 
réglages  de  position  du  dispositif  usent  essentiellement 
la  platine.  Comme  la  platine  est  une  pièce  intermé- 
diaire,  il  est  avantageusement  possible  de  la  changer 
en  cas  d'usure,  sans  devoir  changer  la  planche. 

25  Le  dispositif  selon  l'invention  est  également  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  positionnement  de  la 
platine  sur  la  planche  comprennent  au  moins  deux 
ensembles  d'orifices  définis  dans  la  platine  pour  le  pas- 
sage  de  vis  et  un  ensemble  d'orifices  filetés  définis  dans 

30  la  planche  pour  accueillir  les  vis,  chaque  ensemble 
ayant  une  même  disposition  des  orifices  les  uns  par 
rapport  aux  autres. 

De  cette  façon,  il  est  avantageusement  possible  de 
positionner  la  platine  sur  la  planche  selon  au  moins 

35  deux  directions  distinctes. 
De  préférence,  chaque  ensemble  d'orifices  com- 

prend  quatre  orifices  situés  respectivement  aux  quatre 
coins  d'un  carré.  Il  s'ensuit  que  le  montage  de  la  platine 
sur  la  planche  est  simple. 

40  De  préférence  encore,  la  platine  comprend  cinq 
ensembles  d'orifices,  les  cinq  ensembles  d'orifices 
étant  disposés  les  uns  par  rapport  aux  autres  de  façon 
à  former  quatre  groupes  identiques  de  cinq  orifices, 
chacun  des  cinq  orifices  d'un  groupe  appartenant  à  un 

45  ensemble  différent  d'orifices. 
Cette  disposition  permet  d'effectuer  un  préréglage 

de  la  position  du  dispositif  sur  la  planche. 
Pour  chaque  groupe  d'orifices,  quatre  orifices  sont 

situés  aux  quatre  coins  d'un  carré  et  un  orifice  est  situé 
50  au  centre  du  carré.  Par  conséquent,  le  préréglage  de  la 

position  du  dispositif  sur  la  planche  se  fait  selon  deux 
directions  perpendiculaires,  qui  peuvent  correspondre  à 
la  longueur  et  à  la  largeur  de  la  planche. 

Enfin,  les  orifices  d'un  même  ensemble  d'orifices 
55  sont  situés  sur  les  côtés  du  carré  à  40mm  l'un  de  l'autre, 

et  les  orifices  de  chaque  groupe  sont  espacés  deux  à 
deux  de  10mm  selon  les  diagonales  du  carré. 

De  cette  façon,  le  dispositif  selon  l'invention 
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s'adapte  sur  les  planches  standard  du  commerce,  et 
permet  un  prépositionnement  de  plus  ou  moins  dix  mil- 
limètres  dans  deux  directions  par  rapport  à  un  point  de 
référence  de  la  planche. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  d'autre  part  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  positionnement  de 
l'embase  sur  la  platine  comprennent  un  épaulement  en 
saillie  de  la  platine,  l'épaulement  venant  se  loger  dans 
un  orifice  de  l'embase,  l'orifice  étant  plus  grand  que 
l'épaulement. 

Cette  structure  permet  de  positionner  l'embase  par 
rapport  à  la  platine  à  la  fois  en  translation  et  en  rotation, 
dans  n'importe  quelle  direction. 

De  préférence,  l'orifice  de  l'embase  a  une  forme 
carrée  aux  coins  arrondis.  Une  vis  vissée  dans  la  pla- 
tine  traverse  l'orifice  de  l'embase  par  une  partie  filetée 
et  prend  appui  sur  l'embase  par  une  tête,  pour  maintenir 
l'embase  sur  la  platine.  Comme  l'embase  est  serrée  sur 
la  platine  par  une  seule  vis,  les  opérations  de  réglage 
sont  rapides  et  faciles. 

Il  est  souhaitable  qu'une  rondelle  soit  intercalée 
entre  la  tête  de  la  vis  et  l'embase,  de  façon  à  améliorer 
la  qualité  du  serrage. 

De  préférence  enfin,  le  coefficient  de  frottement 
entre  la  rondelle  et  l'embase  est  inférieur  au  coefficient 
de  frottement  entre  l'embase  et  la  platine.  Cette  disposi- 
tion  permet  un  serrage  plus  fort  de  l'embase  sur  la  pla- 
tine. 

L'invention  se  rapporte  également  à  une  planche 
comprenant  le  dispositif. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  seront  mieux  compris  à  l'aide  de  la  description  qui 
va  suivre,  en  regard  du  dessin  annexé  illustrant,  par  un 
exemple  non  limitatif,  comment  l'invention  peut  être  réa- 
lisée  et  dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée  d'un 
dispositif  selon  l'invention, 
la  figure  2  est  une  coupe  partielle  de  la  figure  1  , 
la  figure  3  est  une  coupe  partielle  du  dispositif  dans 
une  position  d'utilisation, 
la  figure  4  est  un  schéma  qui  donne  un  exemple 
d'orientation  du  dispositif, 
la  figure  5  est  similaire  à  la  figure  4  et  correspond  à 
une  autre  orientation  du  dispositif, 
la  figure  6  est  une  vue  en  élévation  de  la  platine 
selon  une  variante, 
la  figure  7  est  une  vue  en  élévation  de  la  platine 
selon  une  autre  variante. 

Un  dispositif  1  de  retenue  d'une  chaussure  sur  une 
planche  de  glisse  2  est  montré  en  perspective  éclatée  à 
la  figure  1  .  Le  dispositif  1  comprend  une  embase  3  des- 
tinée  à  accueillir  la  chaussure  non  représentée  d'un  uti- 
lisateur,  l'embase  3  étant  maintenue  sur  la  planche  2  à 
l'aide  d'une  platine  4,  d'une  rondelle  5  et  d'une  vis  6. 

La  platine  4  est  solidarisée  à  la  planche  2  par  des 
moyens  de  solidarisation  réalisés  sous  la  forme  de  qua- 

tre  vis  7,  8,  9,  10  traversant  des  orifices  de  la  platine  4 
pour  se  loger  dans  des  inserts  filetés  non  représentés 
de  la  planche  2. 

Les  orifices  de  la  platine  4  sont  répartis  en  quatre 
5  groupes  11,  12,  13,  14,  chaque  groupe  11,  12,  13,  14 

comprenant  cinq  orifices. 
Par  exemple,  le  groupe  1  1  comprend  cinq  orifices 

cylindriques  15,  16,  17,  18,  19  disposés  comme  suit  : 
les  axes  des  orifices  15,  18  et  19  délimitent  les  quatre 

10  coins  d'un  carré  de  20  millimètres  de  côté,  l'orifice  17 
étant  lui  placé  au  centre  du  carré.  De  cette  façon,  l'ori- 
fice  central  17  du  groupe  1  1  est  situé  à  10mm  de  cha- 
cun  des  autres  orifices  15,  16,  18  et  19. 

De  façon  similaire,  le  groupe  12  comprend  cinq  ori- 
15  f  ices  cylindriques  20,  21  ,  22,  23,  24,  l'orifice  22  étant 

central,  le  groupe  13  comprend  cinq  orifices  cylindri- 
ques  25,  26,  27,  28,  29,  l'orifice  27  étant  central,  et  le 
groupe  14  comprend  cinq  orifices  cylindriques  30,  31, 
32,  33,  34,  l'orifice  32  étant  central. 

20  Chaque  orifice  central  1  7,  22,  27  et  32  des  groupes 
11,  12,  13,  14  est  disposé  aux  quatre  coins  d'un  carré 
de  40  millimètres  de  côté  pour  former  un  premier 
ensemble  d'orifices. 

Sur  la  figure  1  ,  les  vis  7,  8,  9,  10  passent  respecti- 
25  vement  à  travers  les  orifices  centraux  1  7,  22,  27,  32  des 

groupes  11,  12,  13,  14. 
Les  groupes  11,  12,  13  et  14  sont  orientés  sur  la 

platine  4  de  façon  à  pouvoir  décaler  la  platine  4  par  rap- 
port  à  la  planche  2  de  plus  ou  moins  10mm  selon  une 

30  première  direction,  et  de  plus  ou  moins  1  0mm  selon  une 
seconde  direction  sensiblement  perpendiculaire  à  la 
première.  C'est  pourquoi  les  orifices  sont  alignés  par 
six.  Par  exemple,  les  orifices  15,  17,  18  du  groupe  11 
sont  alignés  avec  les  orifices  20,  22,  23  du  groupe  12. 

35  De  même,  les  orifices  30,  32,  33  du  groupe  14  sont 
alignés  avec  les  orifices  25,  27,  28  du  groupe  13.  Les 
orifices  29,  27,  26  du  groupe  13  sont  alignés  avec  les 
orifices  24,  22,  21  du  groupe  12. 

Enfin,  les  orifices  34,  32,  31  du  groupe  14  sont  ali- 
40  gnés  avec  les  orifices  19,  17,  16  du  groupe  1  1  . 

On  peut  donc  déplacer  la  platine  4  par  rapport  à  la 
planche  2  de  quatre  façons  différentes  par  rapport  à 
celle  représentée  à  la  figure  1  .  Il  suffit  d'enlever  les  qua- 
tre  vis  7,  8,  9,  10  disposées  dans  le  premier  ensemble 

45  d'orifices  pour  les  mettre  dans  un  des  quatre  autres 
ensembles  qui  sont  successivement  :  un  ensemble 
comprenant  les  orifices  18,  23,  28  et  33  pris  respective- 
ment  dans  les  groupes  11,  12,  13,  14,  un  ensemble 
comprenant  les  orifices  19,  24,  29,  34,  un  ensemble 

50  comprenant  les  orifices  15,  20,  25,  30,  ou  un  ensemble 
comprenant  les  orifices  16,  21,  26,  31.  Ensuite,  il  suffit 
de  serrer  les  vis  7,  8,  9,  10  dans  les  inserts  filetés  de  la 
planche  2  pour  que  la  platine  4  se  retrouve  dans  une 
position  de  préréglage  sur  la  planche  2. 

55  De  façon  complémentaire,  il  est  prévu  d'ajuster  la 
position  de  l'embase  3  par  rapport  à  la  platine  4  comme 
expliqué  à  l'aide  des  figures  2  et  3. 

La  figure  2  est  une  coupe  partielle  de  la  figure  1 
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passant  par  les  orifices  27  et  1  7  de  la  platine  4  dans  un 
plan  sensiblement  perpendiculaire  à  la  planche  2. 

On  retrouve  sur  la  figure  2  la  vis  6,  la  rondelle  5, 
l'embase  3,  la  platine  4  et  la  planche  2.  La  vis  6  peut 
être  vissée  ou  dévissée  avec  différents  outils  coopérant 
avec  des  moyens  de  liaison  de  la  vis  6  aux  outils. 

Par  exemple,  l'outil  peut  être  une  clé  à  six  pans  coo- 
pérant  avec  une  empreinte  à  six  pans  35  de  la  vis,  ou 
encore  une  clé  à  ergots  coopérant  avec  deux  orifices 
36,  37  de  la  vis  opposés  diamétralement  par  rapport  à 
un  axe  de  rotation  38  de  la  vis  6.  L'empreinte  35  et  les 
orifices  36,  37  sont  définis  sur  une  face  39  de  la  vis  qui 
fait  face  à  la  chaussure  non  représentée  de  l'utilisateur. 

Une  face  40  de  la  vis  6  opposée  à  la  face  39  pré- 
sente  une  gorge  circulaire  41  pour  la  retenue  de  la  ron- 
delle  5  contre  la  face  40,  ainsi  qu'un  épaulement  central 
fileté  42  prévu  pour  coopérer  avec  la  platine  4.  L'épais- 
seur  de  matière  comprise  entre  les  faces  39  et  40  de  la 
vis  6  délimite  la  tête  de  la  vis  6. 

De  son  côté  la  platine  4  est  une  pièce  de  révolution 
présentant,  outre  les  orifices  de  positionnement  sur  la 
planche  2  préalablement  décrits,  une  face  43  du  côté  de 
la  planche  2,  une  face  44  opposée  à  la  face  43,  un 
épaulement  45  en  saillie  sur  la  face  44,  et  un  orifice 
fileté  central  46  traversant  la  platine  4  et  l'épaulement 
45.  L'orifice  46  et  l'épaulement  45  ont  un  axe  commun 
qui  se  confond  avec  l'axe  38  de  la  vis  6  quand  le  dispo- 
sitif  1  est  assemblé. 

L'embase  3  est  réalisée  de  façon  à  coopérer  avec 
la  platine  4  et  la  vis  6.  Pour  ce  faire,  elle  est  traversée 
par  un  orifice  47  dont  le  diamètre  est  supérieur  au  dia- 
mètre  de  l'épaulement  45  de  la  platine  4.  Un  lamage  48 
est  prévu  dans  une  face  49  de  l'embase  3  située  du  côté 
de  la  vis  6  pour  accueillir  la  rondelle  5  et  la  tête  de  la  vis 
6.  Un  lamage  50  est  prévu  dans  une  face  51  de 
l'embase  3  située  du  côté  de  la  planche  2  pour  accueillir 
la  platine  4.  Le  lamage  48,  l'orifice  47  et  le  lamage  50 
sont  coaxiaux. 

Le  dispositif  1  est  représenté  en  coupe  dans  une 
position  réglée  à  la  figure  3. 

La  vis  6  est  serrée  dans  la  platine  4  qui  est  elle- 
même  immobilisée  sur  la  planche  2.  La  vis  6  sollicite 
l'embase  3  vers  la  planche  2  et  la  platine  4  par  l'intermé- 
diaire  de  la  rondelle  5  intercalée  entre  la  tête  de  la  vis  6 
et  le  fond  du  lamage  48  de  l'embase  3.  Il  s'ensuit  que 
l'embase  3  est  immobilisée  par  rapport  à  la  planche  2 
par  frottement  sur  la  planche  2  et/ou  sur  la  face  44  de  la 
platine  4. 

Pour  des  raisons  de  commodité,  les  vis  et  les 
inserts  de  la  planche  2  permettant  de  solidariser  la  pla- 
tine  4  à  la  planche  2  ne  sont  pas  représentés. 

Le  diamètre  du  lamage  48  est  supérieur  à  celui  de 
la  tête  de  la  vis  6,  et  le  diamètre  du  lamage  50  est  supé- 
rieur  à  celui  de  la  platine  4.  C'est  pourquoi  l'embase  3 
est  mobile  par  rapport  à  la  planche  2  lorsque  la  vis  6  est 
desserrée.  De  préférence,  les  diamètres  respectifs  du 
lamage  48,  de  l'orifice  47  et  du  lamage  50  de  l'embase 
3  sont  prévus  de  façon  que  le  déplacement  de  l'embase 

3  par  rapport  à  la  platine  4  soit  limité  par  contact  d'une 
paroi  52  de  l'orifice  47  de  l'embase  3  sur  l'épaulement 
45  de  la  platine  4. 

Il  est  ainsi  possible,  lorsque  la  vis  6  est  desserrée, 
s  de  déplacer  l'embase  3  dans  un  plan  sensiblement 

parallèle  à  la  planche  2  selon  un  débattement  limité.  Il 
est  également  possible  d'orienter  l'embase  3  en  rotation 
selon  n'importe  quel  angle  par  rapport  à  un  axe  sensi- 
blement  perpendiculaire  à  la  planche  2. 

10  Pour  résumer,  la  structure  du  dispositif  1  permet  un 
préréglage  peu  fréquent  et  des  réglages  complémentai- 
res  plus  fréquents  de  la  position  de  la  chaussure  par 
rapport  à  la  planche  2. 

Les  figures  4  et  5  donnent  schématiquement  deux 
15  exemples  d'orientation  de  l'embase  3  du  dispositif  1. 

Chaque  exemple  correspond  à  une  position  figée  de  la 
planche  2  et  à  un  préréglage  de  position  donné  de  la 
platine  4. 

La  figure  4  montre  l'embase  3  positionnée  de  façon 
20  que  l'épaulement  45  de  la  platine  4  est  en  contact  avec 

la  paroi  52  de  l'orifice  47  de  l'embase  3.  Lorsque  la  vis 
6  non  visible  sur  la  figure  4  est  serrée,  l'embase  3  reste 
dans  cette  position. 

Si  on  desserre  la  vis  6,  on  peut  déplacer  l'embase  3 
25  pour  la  mettre  dans  toute  autre  position,  comme  celle 

représentée  à  la  figure  5. 
Dans  ce  cas,  l'épaulement  45  de  la  platine  4  n'est 

pas  en  contact  avec  la  paroi  52  de  l'orifice  47  de 
l'embase  3.  Le  positionnement  de  l'embase  3  selon  la 

30  figure  5  diffère  de  son  positionnement  selon  la  figure  4 
à  la  fois  en  translation  parallèlement  à  la  planche  2  et  en 
rotation  selon  un  axe  perpendiculaire  à  la  planche  2. 

Le  dispositif  1  peut  être  réalisé  avec  tous  les  maté- 
riaux  connus  de  l'homme  de  l'art  selon  toute  technique 

35  appropriée.  De  préférence,  la  platine  4  et  la  vis  6  sont 
réalisées  à  partir  de  métaux  ou  d'alliages  métalliques 
tels  que  des  alliages  d'acier.  La  rondelle  5  est  faite  d'un 
matériau  à  faible  coefficient  de  frottement  comme  un 
alliage  de  bronze,  une  rondelle  d'aluminium  dont  la  sur- 

40  face  est  traitée  chimiquement  pour  inclure  des  produits 
anti-adhésion,  un  matériau  plastique  armé  ou  non  tel 
que  le  polytétrafluoréthylène. 

L'embase  3  est  de  préférence  réalisée  en  matière 
plastique  injectée.  Il  peut  être  prévu  d'ajouter  des  cou- 

45  ches  de  matériaux  ou  de  traiter  mécaniquement  ou  chi- 
miquement  des  pièces  du  dispositif  1  de  façon  à 
maîtriser  les  conditions  de  frottement  des  pièces  les 
unes  sur  les  autres. 

Comme  le  montre  la  figure  6,  la  platine  4  peut  pré- 
50  senter  des  lumières  110,  120,  130,  en  remplacement 

des  groupes  d'orifices,  afin  de  faciliter  le  réglage  selon 
deux  directions  perpendiculaires  sans  devoir  effectuer 
les  opérations  de  desserrage/resserrage  complet  des 
vis.  Le  nombre  des  lumières  peut  être  variable.  Pour  un 

55  bon  maintien  de  la  platine  sur  la  planche,  deux  lumiè- 
res,  au  moins  sont  toutefois  nécessaires.  Sur  l'exemple 
de  la  figure  5,  trois  lumières  1  10,  120,  130  sont  prévues 
en  forme  de  croix  et  disposées  en  triangle  au  travers  de 

4 
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la  platine. 
La  figure  7  présente  une  autre  variante  dans 

laquelle  quatre  lumières  111,  121,  131,  141,  sont  pré- 
vues  en  forme  de  L  permettant  un  réglage  continu  en 
trois  portions  distinctes  de  la  platine  sur  la  planche  sur 
chaque  série  d'orifice  de  la  planche. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au  mode 
de  réalisation  ainsi  décrit,  et  comprend  tous  les  équiva- 
lents  techniques  pouvant  entrer  dans  l'étendue  des 
revendications  qui  vont  suivre. 

En  particulier,  on  peut  prévoir  différentes  valeurs 
dimensionnelles  des  pièces  du  dispositif  1  pour  adapter 
les  plages  de  fonctionnement. 

La  forme  de  l'orifice  47  de  l'embase  3  peut  être  cir- 
culaire,  elliptique  ou  autre. 

Tout  élément  de  retenue  connu  d'une  chaussure 
sur  une  embase  peut  être  employé,  et  l'embase  peut 
avoir  une  forme  très  différente  de  celle  montrée  à  la 
figure  1. 

On  peut  aussi  prévoir  d'interposer  une  couche  de 
surélévation  du  dispositif  1  entre  la  planche  2  et  le  dis- 
positif  1  . 

Revendications 

1.  Dispositif  de  retenue  (1)  d'une  chaussure  sur  une 
planche  de  glisse  (2),  le  dispositif  (1)  comprenant 
une  embase  (3)  d'accueil  de  la  chaussure,  au 
moins  un  moyen  de  serrage  (6)  sollicitant  l'embase 
(3)  vers  la  planche  (2),  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  au  moins  un  moyen  de  positionnement  de 
l'embase  (3)  par  rapport  à  la  planche  (2)  à  la  fois  en 
translation  dans  toute  direction  sensiblement  paral- 
lèle  à  la  planche  (2),  et  en  rotation  selon  n'importe 
quel  angle  par  rapport  à  un  axe  sensiblement  per- 
pendiculaire  à  la  planche  (2). 

2.  Dispositif  de  retenue  (1)  selon  la  revendication  1, 
comprenant  une  platine  (4)  intercalée  entre  la  plan- 
che  (2)  et  l'embase  (3),  au  moins  un  moyen  de  ser- 
rage  (6)  maintenant  l'embase  (3)  sur  la  platine  (4), 
d'autres  moyens  de  serrage  (7,  8,  9,  1  0)  maintenant 
la  platine  (4)  sur  la  planche  (2),  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  d'une  part  des  moyens  de  position- 
nement  de  la  platine  (4)  sur  la  planche  (2)  en  trans- 
lation  selon  deux  directions  sensiblement  parallèles 
à  la  planche  (2),  et  d'autre  part  des  moyens  de 
positionnement  de  l'embase  (3)  par  rapport  a  la  pla- 
tine  (4)  à  la  fois  en  translation  dans  toute  direction 
sensiblement  parallèle  à  la  planche  (2)  et  en  rota- 
tion  selon  n'importe  quel  angle  par  rapport  à  un  axe 
sensiblement  perpendiculaire  à  la  planche  (2). 

3.  Dispositif  de  retenue  (1)  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  positionne- 
ment  de  la  platine  (4)  sur  la  planche  (2)  compren- 
nent  au  moins  deux  ensembles  d'orifices  définis 
dans  la  platine  (4)  pour  le  passage  de  vis  (7,  8,  9, 

10)  destinées  à  coopérer  avec  un  ensemble  d'orifi- 
ces  filetés  définis  dans  la  planche  (2). 

4.  Dispositif  de  retenue  (1)  selon  la  revendication  3, 
s  caractérisé  en  ce  que  chaque  ensemble  d'orifices 

comprend  quatre  orifices  situés  respectivement 
aux  quatre  coins  d'un  carré. 

5.  Dispositif  de  retenue  (1)  selon  la  revendication  3  ou 
10  4,  caractérisé  en  ce  que  la  platine  (4)  comprend 

cinq  ensembles  d'orifices. 

6.  Dispositif  de  retenue  (1)  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  les  les  cinq  ensembles  d'ori- 

15  fices  sont  disposés  les  uns  par  rapport  aux  autres 
de  façon  à  former  quatre  groupes  identiques  (1  1  , 
12,  13,  14)  de  cinq  orifices,  chacun  des  cinq  orifices 
d'un  groupe  (11,  12,  13,  14)  appartenant  à  un 
ensemble  différent  d'orifices. 

20 
7.  Dispositif  de  retenue  (1)  selon  la  revendication  6, 

caractérisé  en  ce  que  pour  chaque  groupe  (11,  12, 
13,  14)  d'orifices,  quatre  orifices  sont  situés  aux 
quatre  coins  d'un  carré  et  un  orifice  est  situé  au 

25  centre  du  carré. 

8.  Dispositif  de  retenue  (1)  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  4  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les 
orifices  d'un  même  ensemble  d'orifices  sont  situés 

30  sur  les  côtés  du  carré  à  40mm  l'un  de  l'autre,  et  en 
ce  que  les  orifices  de  chaque  groupe  (11,  12,  13, 
14)  sont  espacés  deux  à  deux  de  10mm  selon  les 
diagonales  du  carré. 

35  9.  Dispositif  de  retenue  (1)  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  positionne- 
ment  de  la  platine  (4)  sur  la  planche  (2)  compren- 
nent  au  moins  deux  lumières  (110,  111,  120,  121, 
130,  131,  141)  destinées  à  coopérer  avec  un 

40  ensemble  d'orifices  filetés  définis  dans  la  planche 
pour  permettre  un  réglage  de  la  platine  (4)  sur  la 
planche  selon  deux  directions  sensiblement  per- 
pendiculaires. 

45  10.  Dispositif  de  retenue  (1)  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  lumière  a  une  forme 
de  croix  (110,  120,  130)  ou  une  forme  de  L  (111, 
121,  131,  141). 

50  11.  Dispositif  de  retenue  (1)  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  positionne- 
ment  de  l'embase  (3)  sur  la  platine  (4)  comprennent 
un  épaulement  (45)  en  saillie  de  la  platine  (4), 
l'épaulement  (45)  venant  se  loger  dans  un  orifice 

55  (47)  de  l'embase  (3),  l'orifice  (47)  étant  plus  grand 
que  l'épaulement  (45). 

12.  Dispositif  de  retenue  (1)  selon  la  revendication  11, 

35 

40 
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caractérisé  en  ce  que  l'orifice  (47)  de  l'embase  (3) 
a  une  forme  carrée  aux  coins  arrondis. 

13.  Dispositif  de  retenue  (1)  selon  la  revendication  11 
ou  12,  caractérisé  en  ce  qu'une  vis  (6)  vissée  dans  s 
la  platine  (4)  traverse  l'orifice  (47)  de  l'embase  (3) 
par  une  partie  filetée  (42)  et  prend  appui  sur 
l'embase  (3)  par  une  tête,  pour  maintenir  l'embase 
(3)  sur  la  platine  (4). 

10 
14.  Dispositif  de  retenue  (1)  selon  la  revendication  13, 

caractérisé  en  ce  qu'une  rondelle  (5)  est  intercalée 
entre  la  tête  de  la  vis  (6)  et  l'embase  (3). 

15.  Dispositif  de  retenue  (1)  selon  l'une  quelconque  15 
des  revendication  1  à  14,  caractérisé  par  le  fait  que 
le  coefficient  de  frottement  entre  la  rondelle  (5)  et 
l'embase  (3)  est  inférieur  au  coefficient  de  frotte- 
ment  entre  l'embase  (3)  et  la  platine  (4). 

20 
16.  Planche  de  glisse  (2),  caractérisée  en  ce  qu'elle 

comprend  un  dispositif  de  retenue  (1)  d'une  chaus- 
sure  sur  la  planche  (2)  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  1  5. 

55 
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